
liera.ou enrporations ou.corps politiques. ou fiddicommissaires ou locatairzs, ou
autre.partie cu paities possédnt. q*uelque' liioit, titi-ö,-intérêt on réclamatloinrsuri
ces terres ou terrains, de vendre e.transporter 'à la ditie conptgni Hles terreï'où
terrains, en tout ou en partie, qui pourront être de tenîps à autre désignés ét

5 ré&rvés comme il çst dit ci dessus; et..tous ..cntrat-4, arrangements, ventes.et
tiansport. de cette nature seront valides et atiront force dé loi,. toutes Bus et
intentions.queleonques..nonobstant.toute.loi, statut ou coutume , ce contrdire;
et le montant deg.darniers. à.payer pour ces terres ou terrains respectivement,
Pera con>tuté par arbitraste, do.l-. manière ci-dessous.pri-scrite, satir'dans les ca

10 où le propriétaire ..ou les propriétaires, s'arrangeraieut, à l'amiable à ce sujet
sans l'iu tervention. d'une.tiercge-paptie.

0.- Les directeurs de la dite compagniepourrontncotractei, caniposer, eom-
proimettre. rè.det et s'entendre avec les propriétaires ou oceopanis respective-
ment de toute. terre à -travera laquelle ils .pourront*décider.'de cre.user'et eoa.

j5 sttuire-le dit canal ou-les autres ouvrages autoiLsés porle présent acte', soit pour
l'acqui>ition.d'autant de terre dont ils pourront aLvoir.besoin pour. les besoins.de
ladite c"mpagnie,roit pourles.dom mages que les jropiiétaires aurant.ou.pourront
avoir droit d'exiger dcia cpagnie à raisuu de ce qu'elle aura construit sur leurs
ter rains. respectil.-quelqu'un, des ouvruges qu'elle eEt aut.risée à

20 l.présent.; et en cai de différend.entro les directeirs'et'.le propriéiaire ou'per
prupri(taires; cet upant ou occupantA susdits, le wontan*. des deaie.d'ueqii
tien pour les. terres. et tènemeuts qu'un se pripose d'acheter, ou le moutant
dea de-muages-devant leur être·payé comme. susdit, sera constaté par arbi.
trage en la manière ci-après prescrite.. ,

25 . Dans tout et c'aquo cas où il s'élèvera un différend entre les dits diree-
teurs et quelque autre personne ou personnes que ce suit, relativemeut à q uel-
qu'>uqii.-iioin, vente:ou dommage, ou aux deniers à payer à cet égard,et dans
tout et chaque cas où, en vertu des di-positions du présent acte, il sera urdoind
que- que·qu'aequisition, vente.ou domunag', ou les denier.ý à payer à cet égard

30 toient conatates et déterminés par arbitrage, ilN serouteoututé'et déterminés par
tr.i, persorines -lésin téressées, dentSu iue sera choisie pir le propriét ire on l'nô-
eupaut'de la :erreiu touteiz.utre personne ou personae..intéressées qui ne s'en-
teudrontipas aveu lets dits directeurs relativeusent aux deuiers d'acquibition'ou
compeurgation devant. leur.être p-iyés respectiveumeut, confdruiéweUt aux di.spo.

35'sitions du.pré>ent acte ; un autre de ces'arbitres .sera choisi par-les dite direc-
te , h. troisième s.era choisi pa; les deux perronnes qui seront ainsi nommées
comme -sesdit, et ces trois personuelaC utuut le -«titres pour juger;
déterminer. adjuger et ordonner lets snarures respectives que la compugnie
aura à.puyer -at.x personoes r.espectives ayatnt 4ruit.de lIs.recevoir, et la
8décisionde ceai trois personnes,· oude deux d'entr'elles, sera finale; etîles
arbitr s niusi. ;cnsmés sont par, le.présent r'quis d'être pré nts& quelque
end:oit convenablo, sur la.rout. ou dans les etvirous de la route du dit canal;
qui -era désigné par.les.dits directurs, dans I s huitj.jours apès'qu'avis par

leur aura été donné par.lés directeurs à cette fi, p:,uralors et làjuger et
déterminer lez natièrue; qui seront soumi.,es.à leur considération par les.parties

45inetérsées ; et szbaouu,des dits arbitres piitera, pardev-tâ usitsjudes de paix
de ,a .Iajcsté pour ,le.district q.ii. pourra être requis de couparaîitre à la dite
assenblée pour ceue fin, serient de bien et fil*èer*"-ut évaluer lé., 'domuas
entre les -parties.ausineilb-uride leur jugemueut;n pyurv'a:.ssi, que si le pr.'.prié-

0 taire -un les.propriétaires,-ou uure persiuue ou p soes intéressées dens
aucun·des ter:aius. requis pour l·s fiudu:Présznt acte,. é;.ige*ou*refïis4 de
nomuer.un arbitre. sur avis q-ie les direciturs lui aurout'douué à cetf el..t,-en
lui'écrivaut une lettre à.s.n adresse.S sa derrère .ié,i.nòe, wiu à-,sa 'réiden'ee
actuelle, et par .uulicatioa, da.tel avis peud.ant un Moisi ians i ou piu.sieurs

des joursuu locaux du district dans lrquel tLi t,rraiu est situé alurs et daus-ce
cas, après l'ex pirati 'n des treute j- urs a prè. q te tel avis aur.a aiui é:é dàrné,

le juge de la cour. du comté duns le.1 uel les terrains suut s.iues, agira 0o ume
aibitie pour telle partie qui uu:a aiib retsu6 du né.« ligé d'gir, It le dit

juge, conjoinitement avea les deux autre' rrb.trs,. te qu iFest pourva ci'desIus,

procélerot.t.à la cous:atatioi ut &Jju.icat.LU des dju t.na.esô udos de.iierIr
d'acquiàitiun. ou de toute nutre ina.ière :.'.uiu de àleur jugement, suiv.tnt.lea
disp.,sitious lu présent aet:; et p->urvu de plus que l'une outi l'autre des p*ar:ies
qui ne orait pas. satial.ite de .a dite seintence p jurr.a s'auresser .à l'une .dés
cours supérieures de loi ou dI'équité durant-le terme suiiaut ta pablicataon de


